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TEXTE SIGNALE

DÉCRET N° 2016-1520
relatif aux modalités de nomination du directeur général de l’établissement public chargé de la formation professionnelle des

adultes.

Du 10 novembre 2016



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU
DIALOGUE SOCIAL.

DÉCRET N° 2016-1520 relatif aux modalités de nomination du directeur général de l’établissement
public chargé de la formation professionnelle des adultes.

Du 10 novembre 2016
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Texte modifié :

Décret n° 59-587 du 29 avril 1959 (N.i. BO ; JO du 2 mai, p. 4723 ; BOEM 110.8) modifié.

Référence de publication : JO n° 263 du 11 novembre 2016, texte n° 22 . signalé au BOC 53/2016).

Publics concernés : directeur général de l'établissement public national chargé de la formation
professionnelle des adultes.

Objet : procédure de nomination du directeur général de l'établissement public national chargé de la
formation professionnelle des adultes.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret prévoit que le directeur général de l'établissement public national chargé de la
formation professionnelle des adultes défini à l'article L. 5315-1 du code du travail est nommé par décret en
conseil des ministres.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5315-3 et R. 5315-8 ;

Vu le décret n° 59-587 du 29 avril 1959 modifié relatif aux nominations aux emplois de direction de certains
établissements publics, entreprises publiques et sociétés nationales ;

Le conseil des ministres entendu,

Décrète : 

Art. 1er. - Dans le tableau annexé au décret du 29 avril 1959 susvisé, après la ligne : « Etablissement public
de la Cité des sciences et de l'industrie » est insérée une ligne : « Etablissement public chargé de la formation
professionnelle des adultes ; Directeur général ». 

Art. 2. - Le Premier ministre et la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 novembre 2016. 



François HOLLANDE. 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Manuel VALLS. 

La ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 

Myriam EL KHOMRI.
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